
 ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

 

COMMISSION DES JEUNES A 11 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mardi 07 Février 2023 

Présents : Mme NICOLAS, MM. GARCIA, POLI, BOCHET. 

Excusés : MM. ABEILLE, DANY 

 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

U14 BRASSAGE 
 
Le match N°25115435 : VILLENEUVE FC / CAMARET AS du 14/01/2023, pris connaissance de la 
décision de la CSR, publiée le 19/01/2023, donnant à rejouer la rencontre, considérant : 

- Que le résultat de cette rencontre du championnat U14 Brassage n’a pas d’incidence sur le 
classement de la poule et donc sur l’affectation des équipes. 

- Que les compétions U14D1 et U14D2 ont maintenant débuté, VILLENEUVE FC étant qualifié 
en D1, CAMARET AS étant qualifié en D2 

- Que les clubs concernés ont manifesté leur souhait de ne pas rejouer cette rencontre 
devenue sans intérêt sportif. 

La commission se référant à l’article 23 du Règlements du championnat U14Garçon, décide 
d’annuler cette rencontre. 
 

U18 D1 : 
 
Rectificatif : 
 
Désignation des matchs en retard de CAVAILLON ARC :  
 
Le match N° 25092257 : GORDES ESP / CAVAILLON ARC à jouer le 25/02/2023 
Le match N° 25092286 : AUTRE PROVENCE US / CAVAILLON ARC à jouer le 18/02/2023 (à 
confirmer) 
Le match N° 25092333 : CAVAILLON ARC / VAL DURANCE FA remis à la date initiale soit le 
25/03/2023 
 

U19 D2 : 
 

GRAVESON ENT et VALREAUS US déclarent Forfait Général.  
Ces forfaits intervenant au cours des matchs retour les résultats acquis sont maintenus. 



 

 

 

Secteur Coupes 
 

Coupe Avenir 

 

U15 : 
 
Le tirage au sort du 1er Tour (cadrage) de la Coupe Avenir des rencontrent à jouer le 26 Février 
2023. 
 
Match N° 25684136 : AV.S. CAMARETOIS 14 / SCJ 14(2) 
Match N° 25684142 : AVIGNON CFC 1 / O. DE BARBENTANE 2 
Match N° 25684139 : F.A. VAL DURANCE 1 / C. O. CABANNAIS 1 
Match N° 25684140 : F.C. CHEVAL BLANC 1 / SP.C. MONTFAVET 14 
Match N° 25684143 : ORANGE F. C. 2 / CALAVON F. C. 2 
Match N° 25684132 : R. C. B. BOLLENE 2 / VENTOUX SUD FC M/B 1 
Match N° 25684135 : S.O. VELLERONNAIS 14 / MORIERES ACS 1 
Match N° 25684141 : ENT. ALTHEN-ENTRAIGUES 2 / LES MINOTS DU VASIO 2 
Match N° 25684134 : GADAGNE THOR CAUMONT 1 / U.S. SERIGNANAISE 14 
Match N° 25684137: ST DIDIER PERNOISE 14(2) / COMETE S. SARRIANS 1 
Match N° 25684138 : U.S. AVIGNONNAISE 1 / NOVES – ROGNONAS 1 
Match N° 25684133 : U.S. ST SATURNINOISE 2 / U.S. AUTRE PROVENCE 14 
 
 
Sont exempt au tirage : F.C. FEMININ MONTEUX 1, BOXELAND C. ISLOIS 1, F.C. VILLENEUVE 
3, ENTENTE SUD ALPILLES 1, AV. C. AVIGNONNAIS 14(2), F.C. ST REMOIS 14, F. C. AVIGNON 
OUEST 14, BOLLENE FOOT 14, PERTUIS USR 14(2), U.S. TOURAINE 14(2), NYONS F.C. 1, 
TARASCON S. C. 1, PLAN D'ORGON 1, F.A., CHATEAURENARD 2, DENTELLES F. C. 1, GJ 
MONDRAGON MORNAS 1, A.R.C. CAVAILLON 1, MJCV 1 
 
JSA (U15 D3) et CARPENTRAS FC (U14 D2) toujours qualifiés en Coupe Grand Vaucluse ne 
participent pas à ce tour. 


